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transfert.des 'inscriptions sur le grand livre de . 
la deite publique, ou du transfert des autr es 
effets sujets à ce mode de transmission , l'iden
tité du propriétaire , la véri té de la signature 
et celle des pièces produites; 3° à constater et 
certifier le cours de toutes les négociations qui 
s'effectuent par leur ministè re ; -iDenfin , à cer
fifler les comptes de re tour qui accompagnent 
les protêts des lettres de change et les billets 
de commerce impayés. 

Ces attributions sont à peu près semblables à 
celles des courtiers , et l'on nc voit guè re POIl.l'
quoi les fonctions que remplissent les agents 
de change ne seraient pas livrées à la libre 
concurrence d'agents non olTiciels. Il n'y a rien 
dans la nature des valeurs que négocient les 
agents de change , que ces valeurs soient des 
titres de dettes d '~ ta t, ou des actions de com
pagnies industrielles ou commerciales , rien, 
disons-nous, qui necessite I'int ervention d'un 
officier ministériel. 

L'impossibilité oùse sont trouvés les soixante 
agents de change, prés la Bourse de Paris, il y 
a quelques années , de sullire li toutes les affai
res ct aux diverses fonctions que la loi a en
tendu leur réserver, avait fait surgir dans les 
abords du parquet un nombre très-rousiderable 
d'agents libres qui vendaient, achetaient et 
transmettaient les titres avec autant de r égu 
larité ct de sincérité que les agents officiels. 
Ces agents libres faisaient partie de ce que l'on 
appelait la coutisse, ct leur activité , leur énergie 
avaient impr imé un vif mouvement d'accrois
scmcnt aux affaires qui se faisaient ~ la Bourse. 

Les agents pr ivilegies ont réclamé , la cou

lisse a disparu ;i la suite de poursuites inten

tees pnr le syndicat des agen ts de change , et
 
les affaires. d'autres causes. il es t vrai , y con

tribuant , sont tombées dans le marasme le plus
 
complet. Cependant, on avait r econnu l'insuffi

sance du nombre des agents de change, et ,
 
pour remplacer la coulisse qui s'en allait , ou
 
imagina d'adjoindre un assesseur à chaque
 
agent. L'assesseur était principalement chargé
 
de faire les opérations qu'avaient faites aupara

vant les agents non offlciels.
 

Le monopole dont jouissent les agents de 
change a fait monter la valeur venale de leurs 
charges il des prix fabuleux ; on en a coté jus
qu'a deux millions et peut-ê tre ail delà, Depuis 
longtemps , ces charges étaient mises en corn
mandile et la société était rep résent ée par un 
g érant responsable , qui seul ûgurait sur la liste 
des agents de change. Diverses difllcult ès s'é
tant élevées entre les associés , les tribunaux 
se sont prononcés contre la légalité de ces 
commandites. Une loi est alors intervenue pour 
autoriser la formation de ces soclèt és ct régu
lariser la position de chacun des associés. On 
ne saurait trop regretter le vote de cette loi, 
qui contribuera à porter la valeur des charges 
à des sommes inouïes ct rendra trés-difTIcile la 
re ntrée des fonctions d'agent de chanA'e dans 
le domaine public. miellx eût valu doi,lbler le 
chill're des ,lg'enls actnels, et arùnettre ainsi uu 
pills grand nombre d'illdividus au partage des 
hénél1eesqu'assurent ces fonction,. 

- - CnÉ Dl' J'. 

Les fonctions d'agent de change sont libres 
en Angleterre : les agents qui s'occupent de la 
négociation des valeurs publiques e t uctious ou 
obligations de tout genre, sont appelés stock
brokers . Ils ont adopte un règlement que cha
cun d'eux es t tenu d'observer scrupuleusmnauj 
sous peine d'expulsion de la compagnie qu ' i1~ 
ont formée entre eux, et dans laquelle on peut 
toujours entrer en souscrivant l'obligation de 
r especter le règlement et en dèposaut une cer
taine somme pour cautionnement. 

Ce système es t plus favorable au développe
ment du cr édit public, que le mode suivi en 
France. l'lus un marché est libre , et plus les 
acheteurs et vendeurs y affluent : moins un 
agent est privilégié, plus il éprouve de concur
rence, et plus il est forcé d'employer toutes 
ses facultés , de l'aire appel à loute son énergie 
et à toute son activité pour s'assurer les pronts 
que comporte sa position. Nous ne dirons pas 
que l'écart qui existe entre le cours des fonds 
anglais et le COU I'S des fonds français , provient 
en entier de la différence du molle d'exploita
tiou des deux marchés , mais nous avons la 
conviction qu'avec un marché libr e les fonds 
français atteindraient des cours plus ëlcvès que 
ceux d'aujour d'hui . 1'. N, UJiNAlln. 

CREANCE (LETTRE DE). Document par le
quel un agent diplomatique prouve 1,1réalité de 
SOli mandat, Aucune forme spéciale n'est pres
crite pour ces lettr es , qui peuvent être ouvertes 
ou cachetées ; mais avant qu'elles n'aient été 
délivrées , le ministre ou l'agent ne jouit , du 
moins en droit , d'a ucune des immunites atta
chées à sa fonction. Les pouvoirs d'u n agent 
diplomatique peuvent êtregéueranx ou limités ; 
mais , daus lous les cas , l' étendue de ces pou
voirs doit être spéculée dans le document qui 
l'accrédite. Klüber (DJ'oil des gens, ~ 193) , 
pense qu'après avoir délivré ses lett res de 
créance , les actes de l'ageut engagent son 
pays. Ce point était bien autrement vrai avant 
l'invention du télégraphe électrique ct la con
struction des chemins de fer; de nos jours, il 
n'est guère d'act e de quelque importance dont 
les gouvernements ne se réservent la ratiûca
tion, après l'avoir inspiré jusque dans ses dé
tails. Le t élégraphe a cer tainement amoindri 
les agents diploruatlques . M.Il. 

CRÉDIT . S'i1 existe une puissance incon- . 
testée , c'est bien la puissance du crédit. Qui 
ne vante cl n'admire son pouvoir mervctlleux j 
Les voix sont unanimes sur tout à reconnaltr c 
la large part qui revient au cré dit dans le pro
digieux développement économique de l'époque 
actuelle. On est loin toutefois de 's'entendre SUl' 

les limites de cette puissance et sur 1<1façon 
dont s'accomplissen t ses merveilles incontes
tées. La vieille divergence d'opinions tonchant 
la portée et le fonctionnement dn créllit sub
sisle toujours , et de temps en temps se repro
duit avec nne vivacité nouvelle. Des économistes 
d'un e aulorit é bien légitime revcudi(jlJent au
jourd 'hui eucore pour le créuit le pouvoir créa
teur, la faculté rie multiplier les eapitaux ; la 
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raits paraissent lui assigner un rôle moins am
bitieux , une action moins vaste. 1 

Aux ouvrages sp ëciaux est réservée la tâche 
de traiter la question à fond ; il est impossible , 
cependant , de la passer ici sous silence. Il im
porte, pour bon nombr e des questions qui agi
teutl e présent , 'de fixer nos idées sur les fonc
tions primordiales ct essentielles du crédit. C'est 
le crédit commercial qui doit nous occuper cn 
première ligne : il était le point de départ de 
tout le système et il est aujourd 'hui encore le 
rouage le plus importan t du mécanisme ûdu
ciaire, Le crédit commercial marque la troi
sième phase distinctive dans l'histoire des 
échanges. Voici d'abord le troc. En retour dn 
produit de sa chasse, de sa pêch e , de sa récolte 
qu'il cède, le vendeur - les deux par tis sont 
également vendeurs - reçoit un produit de va
leur égale ou li peu pr ès , et dont il croit néan
moins pouvoir tirer plus d'avantages ou d'avan
tages plus directs que du produit cédé ; que cc 
soient des denrées qu'il consomme, des ma
tières pr emières qu'il travaillera lui-mème, ou 
des produits qu'il rétrocédera , cela ne touche 
guère à la natur e mèrue de l'op èratlon. Vient 
ensuite l'échange par l'in termédiaire de la mon
naie. C'est toute une r évolution. Contre le pro
duit spécial dont il se dessaisit, le vendeur re
coit U1l produit un iversel on plutôt les moyens 
de sc procurer tels produit ou service 011 jouis
sance accessibles qu'i l voudra . Les deux partis 
gagnent il cc ehangcment ; ils n'ont plus besoin. 
l'un d'oflrir , l'antre d'accepter HUCcontre-mar
chandise d èterrniu ùe; il suffit que l'ucqucreur 
poss ède, n'importe sous quelle forme, la coutre
valeur de ce quïl désire s'approprier. La raison 
conçoit aisémen t les Iacllitcs larges ct nom
breuses qui en doivent résult er pour les trans
actions. Cependant, si , au temps du troc , l' é
change est impossible tant que celui qui vou
drait acquérir lalll al'chandise offerte ne possède 
pas une contre-marchandise qui puisse direc
tement ou indirectement convenir il l'ollrant , 
au temps des paiements monetnires l'échange 
est encore inelfectnable si le demandeur est 
hors d'N at de donner immédiatement il l'offrant 
les moyens d'acquérir des produits, des jouis
sances ou des services d'une valeur équivalente. 
Heureusement in tervient le crédit. Dans cette 
troisième phase , le détenteur d'on produit ~ 
céder ne demande plus, comme au temps du 
troc, qu'on lui Iivrât en retour le produit mëinc 
dOIJt il a besoin , ou du moins un produil avec 
lequel il pourra sc le procurer; il ne demande 
pas noe plus, connue au lemps de la vente au 
comptant , les moyeus moncmlres ou fiduciaires , 
à l'aille desquels il puisse aussitôt se reconsti
tuer l'équivalence de la valeur cédée; il sc con

1. L e pr -iuc.ipal l' (' J,lr e .iCUl nn t Ile Popln icn qu e u ntrn 
sa va n t collnbn rnteur croit. devo t :- comba ure est .M. .MA. 
cle où, aut eu r (icli El ement s nf pol i tica l rny et d 'un eCO'11o
D icl io1t«l 'Y of p oLili c(tl ecollo'PlY ( L on dres 1 L on gman :-: 
t 't CI,). I.Ja <luc t.d n c o c l L l\}n.c1corl t'.st f' '' Vo ~ ë e d7uuc nia 
n iGre l'(:lllllr qn:tb ln d:L lI~ un O\1VI':lt:;"ûi llti t u \G : UnI! Revo· 
l :, ti(l u ,on ,:r:on olll11' J)OI.i ti '1w' , O lt j';x'llo .~ ri d.t'.'l (l.or h 'in r..o; 
d e .:11. .Macleod, }J l ~l' H ('n ri K id u'! o t J P;I. I · j :~ , CnJl f:JJ{J, 
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tente de la persp ective de r ecevoir apr ès un 
délai convenu le paiement de la dett e contrac tée 
envers lui par l' acheteu r. 

Il sufllra désormais , pour qu' une opération 
commerciale se fasse, de l' existence d'un seul 
objet cèdable ; la contr e-valeur peut avoir à nat
tre encore . Pr ècisons mieux, pa r un exemple , 
la diflèrence esse ntielle entre les trois ph ases 
011 r égimes. Mon voisin, le cultivateur , a ré
colté cette année dix hectolitres de blé au delà 
des besoins inéluctables de sa famille; je désire 
les acquérir pour l' entre tien de ma famille ; il 
s'en dessaisirait volont iers contre un couple 
de bœufs dont il a besoin pour labourer la 
terr e. lI.u temps du troc , pour que j' oblienne 
son blé disponible , il faut que j e possède e t 
puisse livrer les bœufs désirés par le cultiva
teur ; au temps des paiement s moné taires , je 
dois posséder au moins la somme équivalente
 
au pri x des bœufs; au temps ÙU cr èdit , le cé

dant se contentera (e t sc servira tr ès-bien pour
 
son but) de la SCille perspective que j' aurai plus
 
tard et lui livrerai cet te contre - valeur : j e la
 
tirerai probablement de la valeur même qu'i l
 
me cède , en vendant , pal'exemple , uvee profil
 
le pain fait du blé fine j e lui ai ache té,
 

Les avantages <In troisième regtmc SUl' le se
conrl sont aussi manifestes que la supériorité 
du second régime sur le premier , Celui-ci exige 
pour toute opération commerciale la présence 
simultanée el la disponibilité inun èdiute de deux 
produits c èdablcs et réciproqu cment convoités; 
l'autre ne demande qu'une contre-valeur g-éné
ra lc Cil face d'un produit spécial; le dernier 
enl1n dote la contre-valeur futnre du pouvoir 
d'acqu èrir la valeur pr ésente. Aju ste titre on a 
donc dit du crédit qu'il escompte l'avenir. On 
peut hard iment se dispenserd e discuter la thèse 
de J. B. Say, à savoir ; si un etat social où pe r
sonne n' userait du crédit , où toutes les affaires 
sc feraient au comptant, vaudrait mieux que 
l'organisme économiqnc actuel Ollpre sque lout 
le monde donne et demande du cré dit ; est-ce 
que nous saurions imaginer un mouvement 
économique où manquerait le ressort du cre 
dil ? Le mouvement s'arrè terait. Du jour où l' é
change cesse de viser uniquement il la satisfac
tion des besoins directs et immédiats des deux 
contractants, le cr édit devient une indispensa
hilité absolue. Tel fils de paysan hér ite un champ 
à défriche r qui devra le faire vivre; tel j eun e 
commis, poss édant l'activité , l'i ntelligence et 
la connaissance des affaires qui en feraient un 
hon commerçant, veut ouvrir un magasin ; t el 
artisan, habile dans son métier et assuré d'un 
bon écoulement de ses produits, veut établir 
un atelier: il est évident que si le paysan de
vait payer comptant les inslrument s aratoires 
et les semences dont il a besoin; le commis, les 
marchandises qu'il veut ecouler: l' industrie l , 
la matiére pl'cnÜère qu 'il doit travailler , l'ex 
plo'ïtation agricole du premier, l'établissemen t 
commercial d Il second, la fabrication dit Iroi
sième deviendraient purement illlpossibles . Il 
leur faudl'llÎtde l'argent pour COlllmelH;er à t ra
l'ailler , et il faudrait avoir travaillé l'am cn pos
s~dc r. Le crédil seul permel rIe franC'llÎl' ce 
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sont si g rands par rappo rt à la producno», Sans 
crédit, l'int ermédiair e es t impossibl e dans la 
plupart des cas. Le meuni er dont toute la for
tune cons iste dans la pair e de rou es qui travail
leut , la chute d'eau qui les fait mouvoir et la 
caban e qui les abrit e, ne sa urait, avecla meilleure 
volonté du monde, pay er au fermi er le blé qu 'il 
transform era en farine , avan t que ce lle-ci ne 
lui àit été achetée et pay ée par le boulanger ; le 
boutiqui er qui se charge de mettr e à la port ée 
des chalands citadins les toiles fabriqu ées dans 
telle manuf actur e lointain e , ne peut en donner 
la contr e-valeur au fabr icant , avant d'avoir lui
mêm e vendu ces mar chandis es et en avoir 
touch é le prix , Or du moment que le crédit 
est indisp ensable dans certains cas, il devient 
souverain ement nécessair e dans d'autr es ; tout 
s' enchaln e dans le mouvement économique. Le 
cultivat eur qui ne sera payé de son blé que 
d'ici en trois mois , ne peut pas acheter au 
comptant le bétail qu'Il doit acquènr dans l'in
lervalle; le fabricant de dr ap qui crédile le 
confectionneur, devrait chômer si, pour se ré
approvisionner en laine, il lui fallait att endr e le 
paiem ent du confectionneur : il achétera , lu i 
aussi , à cr édit. Il en sera de même de ceux qui , 
dans les cas préc édemm ent cités, ont pourvu 
à crédit le cul!ivat eur qui voulait défricher , le 
commis et l'arti san qui voulaient s' établir, et ne 
pouvai ent absolument le faire sans l'aid e du 
crédit. Ainsi, le crédit tantôt donn e naissan ce 
à l'industri e et au négoce qui ne pourrai ent 
pas se produir e san s lui, tant~t il en pr évient 
l'arrêt, le ralenti ssement; comme résultat gé
nér al, la diUë renc e n'est pas grande . Dans l'un e 
et dans l'antre occurren ce, le crédit multipli e 
la faculté productri ce et consommatric e de la 
soci été ; il accélère, en la facilitant , J'activité 
des échanges et ainsi la multipli e. 

Au fond, le mot crédit répond donc aujour
d'hui encor e à ce qu 'indiquent l' étymol ogie ct 
la nature des chos es , à ce qu'était sa destina 
tion primitive. Pour faire du cr èdlt , il faut avoir 
confiance. ConJlant dans le bon vouloir , dans 
la loyaut é, dans le saToir·faire de l'acqu éreur , 
et Subsidiair ement dans la ju stice qui, au be
soin, prot égera mon bon droit, j' accept e un e 
opération de chang e à longue date : je consens 
à me dessaisir de ma terr e, du produit de mon 
industri e , de mon capital, en retour d'un e 
contre-valeur que j e recevrai seulement après 
un laps de temps plus ou moins long. CeUe 
conüanca constitue l'ess enc e même du crédit . 
Le reste n'est qu 'acces soire. Le billet debanque, 
l' escompte , la lettr e de change elle-même , ne 
sont pas des élémen ts constit utifs. Durant le 
moyen âge , des opération s de crédit très-lm, 
portant es et à de longu es dates se faisaient 
salis l'int ervention de tons ces moyens , sans 
rnèmo laisser la moindre trace écrite : aujour 
d'hui encore , les produ cteurs et les mareh ands 

mentan ément inemployé et partant disponibl e.
 
On le voit aisém ent: dans tout cela, il r a ac

célération manifest e du mouvement économi

que, et cela est d'une porté e immense , par ce
 
qu 'un capital retourné trois fois l'an p eut ren

dre le même ser vice qu 'un capital triple re

tourn é un e seule fois. Mais il n'y a dans cette
 
eirculation ou dans l' escompte de l'elfe! de
 
commerce aucun e crëotitm de capitaux, toutes
 
ces opérations de crédit ne multiplient les ca

pitaux autremen t que dans le sen s Où uue
 
rotation accéléré e multiplie les servic es de la
 
machine . 

" Mais la ban k-note!» réplique-t -on .• Le 
billet que me délivre la banque , avec lequ el ~ 
j'opère tout aussi bien qu'ave c n' import e quelle 
autre valeur , sans qu 'au cun e cont re-val eur soit 
pour cela immobilis ée, n'accroit-il p as de tout 
son montant la mas se des capitaux? Il eu est 
de même, ajoute -t-on , de la trait e; sans que la 
libre disponibilit é de la marchandis e achetée 
ou de l'argent emprunt é en soit le moindr e
me nt all eint e dans la main de l'acquér eur ou de 
l'emprunteur , le créancier (vend eur on p rè
teu r), sous certain es réserves, se sert de l' elfet 

CRÉDIT. 6U3 cercle vicieùx . C'est encore au cré dit que nous 
devons l'interm édiaire, qui jou e un l'Ole si im
portant dans le mouvement des tran sactions, soil 
en rappro chant l'oiTre et la demand e , soit eu 
réali sant dans l'indu stri e des échange s le prin 
cipe de la division du travail , dont les eflcts 

russes qui fréquentent la grand e (oire de Nijni. 
Nowgoro~ se font des crédit s de douze mois 
et au dela sans dresser le moindre instrum ent 
de cré di!, et pour cause : fort souv ent ils ne 
savent ni lire , ni écrire. Ce que , dans. un état 
économique plus développé , nous appelons les 
instrum ents de cré dit . peut facilit er et aCcé_ 
l érer le fonctionnement du crédit, mais n' en 
change point la nature. En remettant à mon 
vendeur une promesse de paiement écrite il 
est , à bien des égards , mieux assur é qu'il 'ne 
le serait par la promess e verbal e; de plus, le 
titre accroit la facilité pour le créancier de 
transfér er la créan ce. Mais la natur e de l'oPé. 
ration chang e-t-elle parce qu 'elle a été COn. 
signée par écrit ? Ou change-t·elle parce que 
le vend eur s'est dessaisi du docum ent qui con
stat e sa créance sur l'ach eteur ? Pour répondr e 
nettem ent , dans le sens négatif, il suffit de 
bien Saisir la nature de ce transfert et de l'es
compte. 

Nous avons dit que donner du cré dit , c'est 
consen tir à attendre la restitution ou la con. 
tr e-valeur de la chose cédée: immeuble , mar
chandis e, arg ent, service, etc . Mais souvent le 
vend eur n'est pas en mesure d'att endr e , il sub
stitu era à sa place quelqu 'un qui le peut faire : 
n 'import e que ce soit un créancier à lui gu 'il 
paiera avec la leUre de chang e, ou un capita
liste qui a de l'argent oisif et achètera la créa nce 
pour pr otlter de l'Int èrët, ou un banqui er qui 
lait de l'es compte son métier. Ce derni er peut 
lui-même ne pas être en état d'a ttendre ju s. 
qu'à l' échéan ce : il se déchargera de son porte
feuill e sur la banqu e où il réescompt era les 
valeurs escomptée s. Le banquier et plu s encore 
la banqu e publique sont partiClùiérement en 
état d'att endre , autrement dit: ils peu vent ac
corder beau coup de crédit , puisqu e c'est Jeur 
omce précisément d'utiliser - en le recuell, 
lant par le dèpôt , le compte couran t, etc. _ 
l'arg ent d'attente, le capital uaiss ant on mo

Çommeil se servirait de la monnaie ou de toute 
, utre valeur quïl aurait obtenu e: il y a deux 
capitaux au lieu d'un en mouvement ; donc, il r 
, augmentation des capitaux. " L'argum entation 
est spécieuse . Arrê tons -nous , d'abord, au billet 

" de banqu e qu 'on invoque tout particuli èrement 
'oomme preuve de la puis sance cré atrice du 
crédit. Qu'il nous soit permi s de rappel er cc 

, que nous avons dit à l'article Banque sur la 
~ - nature vraie des fonction s que re mplit le billet 

dins l'escompte', la voie d'émission la plus 
~ Ilabituelie. Nous y avons démontr é qu'en sub

'stituant ses billet s, faits en coupures commodes 
et générale ment accept és , à la lettre .de change 

'< dont le montant fort rariable et les signature s 
relativement inconnu es restr eign ent la circula
~i1it é , la banqu e monnaye tout simplement la 
lettre de ch ange: elle rend plus aisément trans
férable et plu s circulable la promesse de paie
ment que j e détien s : elle transforme l'elTet 

1 

_ ..nominal en effet au port eur . Est-elle seule à 
opérer ce ll e tran sformation 1Aucunement. Tous 
les jours il arrive daus le petit commerce que 
l'ach eteur , au lieu d'tm seul billet de 300 fr.. 
montant de son acquisition, souscrit dix billets 
de 30 fr. : le créancie r s' en servira avec un e 
facilité plus gr ande pour les menus sold es il 
régler , là où sa solvabilité ou celle du débiteur 
les feront admettr e à peu pr és comme monnai e: 
En rend ant ainsi les titre s qu 'il sign e plus aisé
ment transmi ssibl es et circulables , le débiteur 

1 effectue sur un e échelle restr eint e et d'un e 
manière imparfaite ce que fait la banqu e en 

j me donnant dix billets de \00 à la place de ù. 

ma lettr e de change de t ,OOOfr, M:)is ce billet 
de banqu e que j e pr éfère à la lettre de chang e , 
par ce qu 'il la dépasse en faculté circulatoire , 
c'est -à-d ire dans un e qualité extrinsèque , ne 
peut évidemment avoir des vertus intrinsèque s 
autr es que celles posséd ées pal' le document 
qu'il remplace . L'hypoth èse qui voit dan s l'é
miss ion du bill et de banqu e une création de 

. capital, ne saura it donc se soutenir, à moins 
qu'on n 'attri bue cette facult é à l' effet de com
merce Iui-m ème. On l' essaie. JI suffit cepen
dant d'env isager deplus pr ès le fonctionn emeut 
de la lettr e de change ponr s'ap ercevoi r qu 'il 
y a là une forte dose d'err eur ou d'ex agéra
tion . A est coutelier ; il ven d pour 20,000 fr. 
de ses produit s à B, le quin caillier , qui , au 
lieu de verser les 20,000 fr. , douue la prom esse 
écrite de les payer d'ici à tro is mois. Pourquoi! 
Parce que B aura besoin de ce délai pour 
écouler la marchandise et r econstitu er le ca
pital qui vient de lui être livré sous forme de 
couteaux et d'articl es analogues . Il en est de 
même des \ 00,000 Ir, qui seront prêt és en 
espèces il tel fabricant , soit pour achat de ma
tières premi ères , soit pour payer les ouvri ers , 
et qu'il rembour sera sur le prix de la vent e de 
ses marchandises. Loin de doubler les 20,000 Ir. 
ou les \ 00,000 Ir. , la lettr e de change atte ste 
plutot qu e pourl e moment cette somme n'exist e 
pas mëme une seule fois comme cap ital, dans 
le sens commercial du mol : comme valeur dis
ponible et instrum ent d'affaires . Mais en at tes

à trois mois , la lettr e de change , soit qu'clic 
circule avec endossement ju squ 'à l' èchèauce , 
soit que la banqu e en l' escompt ant lui subs titue 
ses billets, permet de r emobiliser aussit ôt dans 
un ce rtain degr é et selou les circons tances 1(. 
capital cr édité. Ainsi , la lettre de change , si 
j e la gard e en portefeuill e, est un simpl e titre 
de garanti e ; si je la met s en circ ulation, elle 
empêche la disparition momentan ée d'un capi
tal, son immohilisalion plus ou moins enti ère 
pendant le délai qui s'écoul e entre la décom
position et la reconstitution de ce capital. Dans 
l'un et dans l'autr e cas , on ne voit pas la trace 
d'uue création de capital , d'un nouv eau capit al 
qui serait venu s'ajout er aux capitaux exis tan ts . 

En voici une pr euve palpable : le jour où le 
capital momentan ément immobilisé sera recon
stitué et pourra rentr er dans la circ ulation, le 
jour où le quincaillier vient régler sa deite en
vers le coutelier contre remise du bitl et par 
lui sous crit , le pr étendu capital dont ce billet 
est censé avoir augm ent é la rich ess e nationale, 
s' évanouit. Que A déchir e la lettre de chang e 
ou qu'il la rende, le prét endu capital créé 
n'exist e plus nulle part ; il n'y a au bout de 
l'op ération qu e l'an cien capital recon stitue el 
accru , se lon l'o ccurr en ce , des b énéfices qu e 
SOli emploi dans cette opération a pu produir e 
ct dont la répartition entre d èbiteur, créan
cier , .etc., n'a pas à nou s occup er ici. 

!\lettons tout e 'une suite de letlr es de change 
, à Iii place (l'une seme, et l'évidenc e de ce fait 
ressortira mieu x en core. Je sui s cultivat eur el 
viens de vendre, le l or ïévrler 1863 , pour 
10,000 Ir . de bl é qu e le meunier me paiera le 
30 avril pro chain ; j'y compt e, et m'en vais 
acheter du-b ètail pour 10, 000 fr, que je m'en
gage à pay er d'ici à trois mois ; l' éleveur
cultivateur fait acqui sition d'une batt euse mé
caniqu e qu 'il entend pay er 'au 30 asril avec 
le prix du bétail vendu ; le fabricant de ma
chin es , pour aliment er sa produ ctien , fait ve
nir pour 10,000 fr, de fer ach eté à 90 jours 
de crédit. Voilà quatr e lettr es de change sous
crit es le \ or février et payabl es tout es le 30 avril ~ 
chacu n des créanciers ûispose librement du 
titr e qu 'il posséde et qui , dans ses tran sa c
tions , peut lui rendr e le même service qu e s'il 
en poss édait la valeur en marcha ndise s ou en 
esp èces monn ayées. Cela autorise ra-t-il à pr é
tendr e qu 'il a été créé quatre capitaux de 
10,000 fr. ? Voyez plutôt ! L'échéan ce arriv e . Le 
mar chand de grains , par la vent e succe ssive 
des 500 he ctolitr es de hl è qu'il m'a ache tés T 

a reconstitu é les 10,000 Ir. dont j e l'ai cr édit é ; 
il me paie . Ces t 0,000 Ir, serv ent le même jour 
à pay er ma dett e envers l' éleveur- cultivat eur. 
la dett e de celui-ci envers la fabriqu e de ma
chine s agri coles , la deit e de celle-ci envers le 
product eur de fer : ainsi ce t uniqu e capi tal ef
fectif - les 10,000 Ir. d 'esp èces on de pa
pier rent rés par la revent e su ccessive du blé, 
vendu au meun ier - aura au èanti en un e 
heur e de temps les quatr e capitaux de 10,000 Ir , 
qu e nos quatre lettr es de change avaient cr éés ! 
Or, si la création du néant es t difficile à ad

tant au ssi que le capital sera reconstitu é d'ici mett re , la raison se r efus e tout autant à ad
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mettre la disparilion instantané e et absolue de 
choses créées. En réalité , on n'a anéanti, le 
jour de .l'échéance, que quatre attestations. qui 
n' avaient plus rien à attes ter , par ce que les 
dette s dont elles faisaient foiont cessé d'exister. 

Le même raisonnement ne s'app llque -t-H 
pas au billet de banque? A l' èch èance de la 
traite escomptée, les billets émis ù cet effet 
feront retou r à la banqu e; il ne restera pas 
dans la circulation la moindre tr ace du capital 
qui avait été« créé . par leur émission! De plus. 
celte disparition - preuve non moins évidente 
de l'in elIectivité des prétendus capitaux créés 
par le crédit - ne laissera pas le moindre vide 
dans la fortune de la société . Disons mieux: si 
les effets de commerce, les billets de banqu e 
et les autres instrum ents de créd it étaient du 
capital plus ou moins autonome et accrolssaien t 
les instrumen ts du travail, on ne saurait trop 
se féliciter de leur multiplication ; ne serait-ce 
pas augmenter les moyens du progrès et du 
bien -ètr e général? Ainsi raisonnent effective
ment bien des th èorieiens et beaucoup d'a
venturi ers qui préten dent enrichir la société 
en l'inondant de signes de valeur . La théorie 
rationnelle et la pratiqu e raisonnable en jugen t 
tout autrement. Aleur avis, le progrès consiste 
non dans la multiplication, mais dans la dimi
nuti on , presq ue ju squ'à la suppr ession, des 
instrument s de crédit, A une époque peu éloi
guée encore, peuples et gouvernements es ti
maient que la richesse se mesurait sur la quan
tité d'espèc es métalliques dont un pays dispose, 
que la .circulation est d'autant plus normale 
que la monnaie est plus abondante; qui pré 
tendra encore aujourd'hui que ce soit un avan
tage pour la France d'avoir quatre milliards 
d'espè ces métalliques en circulation? Tout Il' 
monde reconnatt plut ôt que bén évolement elle 
perd ainsi beaucoup sur l'Anglet err e qui n'en 
possède que le quart peut- être , et fait avec ce 
quart infiniment plus d'affaires que n'en fait la 
France . Relativement, la masse de billets de 
banqu e et de traites en circulation es t de même 
beaucoup plus faible enAngleterr e qu'en France. 
CeUe différence constitue-t- elle un désavan
tage pour l'Angleterre ? C'est, au contraire, un 
progr ès que la France aimerait ù s'approprier . 
C'est qu'à mesure que se propage et se conso
lide le syst ème des comptes courants , des 
ch èques, du clearinq-house , l'emploi des bil
lets de banq ue et des lettr es de change dimi
nue forcément et heur eusement. Qu'en conclure, 
sinon que l'eïïet de commerce, le billet de 
banqu e , ne sont que des instrum ents de trans
action , qui peuv ent être remplacés par des 
moyens plus perfectionnés, ou desquels lin or
ganisme supérieur parvi endra à se passer en
tièr ement ? 

L'escompte n' est pas , à la vérité, la seule 
voie d'émission. - II )' a notamment, nous dit
on , les avanc es directes, où la banque , sans 
demander aucune cont re-valeur en retour , sans 
immobiliser un capital corres pondant , pourvoit 
le client <l'instrum ent s de travail , fait surgir , 
pal' le cré dit qu 'elle donne, des capitaux là où il 
n'en existait gu ère.» C'est ne voir qu e la moi

lié de ce qui se passe. Les blUets que la ban. 
que émet par la voie des avances directes Ont 
bien tout es les apparences d'un capital propre ' 
ils rendent au crédité le même service que si 
un capitaliste lui eût fait le prê t en .espéces 
ou que si le produ cteur lui eût faH l'avance d~ 
la matièse première qu'il achèt era , pour exer
cer son indu st rie , avec les billets que la 
banque lui a prêtés. Mais qu'est-ce que la ban. 
que fait autre chose si ce n'est de se substi
tuer à ce produ cteur, que de devancer POur 
ainsi dire l'opération de l'escompte? SUPPOSons 
que le tanneur A à qui B , le cordonnier nou
vellement établi, veut achet er du cuir, sût 
d'avance qne B est en faveur auprès de la 
banqu e , qu'elle a confiance en lui , et, par con
séquent, escompter ait volontiers le billet qu'il 
aurait souscrit ; en ce cas, A n'hésiterait certes 
pas à fournir à B le cuir à crédit cont re un bil
let qu 'il irait escompter à la banque .L'opération 
rentrer ait alors dans la catégorie ordinaire des 
opérations commerciales où - nous croyons 
l'avoir suffisamment d èrnontrè - ni le billet à 
ordre , ni la lettr e de change ne «crèent » r ien. 
Le cash credit , tel que l'a ccordent notamment 
les banqu es d't~cos se et les banques d'avances 
en Allemagn e , n'est donc, envisagé de près , 
qu'un e opération d'escompte retourn ée ou an
ticipée. Que B fourniss e A ù crédit el aille en
suit e demander à la banque) en escomptant 
l' effet signé par A l'a rgen t de sa ven te ; ou que 
la banqu e pr ête cet argent à B lui-m ême, qui 
achètera comptant chez A : la masse de capi
taux actifs n' est pa s plus accrue dans ce cas
ci que dans celui- là, Dans l'un et l'autre cas, 
l'argent d'a ttente , repr ésenté par les billets de 
banque, se substitue à un capital (celui de Al, 
Q1Ji ne sait pas attendre, et le préserve de 
l'immobilisation même momenta née. Faut-il dire 
maintenant qu e les «billets de complaisance. 
qui, ne reposant sur aucune opération sérieuse, 
semblent, en effet, aux yeux du vulgaire, créer 
des capitaux ù volont é, ne sont pas des instru
ments de crédit, mais tout au plus des engins 
de filouterie? 

Nous n'avons pas un e opinion de heau coup 
meilleure d'une autr e n opération . où d'habiles 
industriels et des négociants dans l'embarras 
paraissent également multiplier à gré les capi
taux au moyen du crédit ; il s'ag it ùes avances 
que la banqu e fait sur nantissement de valeurs. 
Nous ue croyons même pas - ainsi que nous 
l'avons exposé à l'arti cle Banque - que ces 
avance s soient de l'office de la banque; e\les 
rentr ent plutôt dans la spécialité du mont-de
piété. Ces avances pe uvent parfois avoir leur 
bon côté; mais le développement qui leur est 
donné aujourd'hui, les fait sortird u domaine de 
l'économie politiqu e. On sait jusqu 'où quelques 
spé culateu rs acti fs ont poussé en ces der
nières ann ées ce mode d'em prunter. On a 
t 00,000 fr. en portef euille et on ach ète de la 
rente; on l'apport e ;i la banque, qui prête 
contre leur depot 80,000 fr. On achète des a(;
tions pour ces SO,OOO1'1'. et on les engage il 
la banque pour 60,000 fr. Ou rachète pou r 
60,000 f r. ile valeurs , et on les .rengage pour 

attendr e; si, pour donner b eaucoup de créd it , 
000 rr., avec lesquels on achè te encore des il faut disposer de beaucOUP de capitaux qui 
eu qu'on engage encore à la banque . Ou peuvent attendre , il devient de toute néces rs 
i~ er a ainsi à acquérir 300,000 Ir. de valeurs sité , pour obtenir un large développ ement du 
e un capital de 100,000 fr.; on pourra même crédit, de faire entre r et respe ctivement de 
pas posséder ou n'avoir pas débour sé un retenir dans la circnlation active tous les ca

1IIfranc, si le pr~ini er achat a été fait à cr ë1,t, Grâce à ces manœuvr es , le crédit • paIl 
.1'bien multiplier les capitauJ(dans la main 
'l' empruntem', lu i en créer toujours de n ou
:Ues. Mais sans examiner si ce semblant est vrai 
et il ne l'est guère - on peut se demander: y
:-ilavantage quelconque pour la communauté 
cette création de capitaux fictifs? Nous en 

tons grandement. Dans le domaine du l'ré
,l, tout autant qu'ailleur s, la progression , 
ur êtr e rationnelle et elIective , doit être 
,portionnelle et se composer d'un encl1alne

llnt success if de causes et d'effets . Il faut que 
t arbre soit planté , qu'il ait pris racine , qu'i l 
~t poussé , avant qu'on puisse raisonnable-
Illent lui demand er des fruits . 
: Est-ce peut- être ravaler le créd it , conteste r 
sa valeur et sa pui ssance ? Ceci n'est assur é
Ôlent pas dans nos pensées ; cela n'e st pas non 
plus dans les observation s qui précèdent. 

Le crédit supprime ., pour ainsi dire , les dis
1aIl dans le temps , c' est-à-dire les attent es ces relles chômages forcés ; il assu re la contiDuité 
du mouvement de la pr oduction et de la con-

i."sommation; d'autres fois , on l'a vu plus haut , 
l'activité économique se rait non -s eulement 

,.plus difficile , mais purement impossible san s 
. l'intervention du crédit. Le service que le cr è

1 ·tUt rend ainsi à la communanté économique 
( est assez grand , assez intense pour que ses 

• partisans les plus chaleur eux n' aient pas à 
.8wbitionn.er pour lui d'autr es titre s à la recon
naissance ùe la société moderne où son rôle il 

\ pris un développement jusque-Iù inconnu. Il 
réalise un e merveille suprême : il pr oduit. le 
mouvement perpétuel. Le mécanisme écono
mique de la société ne paraIt s'arr êter, ne se 
ralentit et ne s' accélèr e , qu'à mesur e que le 
crédit semble disparaltr e , qu'il faiblit ou se ra
nime; l' activité de la produ ction et de la con
sommation est , d'un pays à l'autr e , plus vive, 
plus générale, plus féconde , selon que le cré
dit y est plu s ou moins développé. En un mot , 
le crédit est le grand moteur de notr e activité 
économique; c'es t un service immense rendu 
an progrès matériel et moral de la société . 
Est-il besoin d'y ajonter des pouvoirs imagi
naires qui, loin d'accroltr e l'utilit é du crédit , 
en 'Vicieraient souvent l' essence même? 

Nous n'avons pas à nous arrête r ici aux con
ditions élémentaires qu'ex igent la consolidation 

* et le développement du crédit. Parmi les plus 
indispens ables ', tout le monde a nommé : le 
règne de la justice; un e bonne législation , ga
rantis sant le créancier contr e la mauvaise foi 
du débiteur ; un r égime libéral en maü ère d'in
dustrie et-de commerce, permettant il chacuU 
d'utilise r ses facultés et de faire valoir ses pro
duits le mieux qu 'il )lourra ; la facilité ct la 
sùreté des comnnlllications; un régime mo
nétair e rationnel ct loyal. lious n 'insisterons 
que sur un seul point: si créditer vent dire 

pitaux formés ou en voie de formation qui, 
parce qu'ils sont inoccupés , peuvent se sub
stituer partout où il en est besoin, aux capi
taux engagés qui ne savent pas attendre , c'est
à-di re s·immobiliser. Attirer à elle tous les 
capitaux non encore placés ou momentanément 
oisifs , les att irer à elle par la caisse d'épargne , 
par les dépôts, les comptes courants , etc. , les 
employer ensu ite à dégager , à rendre mobiles , 
les capitaux engagés qui ne veul ent pas entrer 
en repos : voilà où doit tendr e la banqu e pri
vée ou publiqu e , libre 0 11monopolis ée , ~i elle 
veut remplir son but d'in stituti on de crédit ; 
voilà la seule voie saille et heur euse dans la
quell e le crédit doit se développer et progres
ser , où ses llIlrvices pr omettent de devenir de 
jour en jour plus uombreux et plus importants. 
On peut le volr à l'article Banque: sous tous 
ces rappo rts, l'orgallisation des établissements 
de crédit , la législation qui les régit , laissent 
encore , dans la plupart des pays, bien à dési
r er; c'est là que la loi et que l'initi ative privée 
peuvent énormément faire encore pour le dé
veloppement du crédit.

Ce que nous venons de dire assez longu e
ment du crédit commercial , s'appliqu e de 
même à tout es les autr es ïormes et dest ina
tions que le crédit peut prendr e. Nous n'avOlls 
pas à nou s arrêt er sur ce qu'on appelle le cré
dit public; c'es t aux. ar ticles Dettes et Em
prunts , que nous en esquiSSOns les principes 
et l'historiqu e. 11suffira de dir e ici que , dans 
son essence , le crédit public ne se distingue 
guère du crédit pr ivé; il ne possèd e ni ne 
peut poss éder aucun pouvoir qui ne soit in
hérent à la nature de ce dernier. Pas plus 
qu' à l'in dividu , on ne pent pr êter à l'Etat que 
l'ar gent qui exist e quelque parI. Si l' emprunt 
publi c n' absorbe que des capitaux en voie de 
formation (épargnes ) et non encore engagés; 
s'il atlir e tout au plus encor e des capitaux mal 
engagés, c'est-à-dire d'une façon peu produc 
tive pour le propriétaire et pour la commu
naut é économique; si les capitaux ainsi con
centr és dans la main du Trésor sont employés 
d'un e manièr e ration nelle, au service effectif 
du bien général : alors le crédit public peut 
elfec\ivemcnt devenir un instrum ent efficace 
de progrès pour la commun auté , en même 
temps qu' il fournit un bon et util e placement 
à des capitaux qui , autrement, aurai ent pu 
rester pendan t un temps plus ou moins long 
en debor s de la circulation. Mais qnand , par 
l'attr ait d' un taux d'int érêt élevé , des primes , 
ou simplemen t du goût ar tiliciellement surex
cité chez tout es les classe s pour l' al~a de la 
hausse e t de la baisse, l'État emprunte plus 
que ne comporte, dans un moment donné, la 
quautité des capitaux non engagés ou mal en
!iag quand il amène ainsi - la ~onsé lJue n ceés; es t forcée _ bien des capitaux a se dégagcr 
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des plac ements agr~c~l es, industr iels , com- pub.lic , .l'eviendra naturellement aux arliclcs 
merciau x el autr es ou Ils concourent au mou- Obhgatlons et SocIétés par actions . DiSOns 
vement ,é~nomiqn c g ~ n é ral; qUll~d les' ca- seulemen t 9ue ,no tr~ observation touchant le 
pit anx amsi arrach és a leur Ionctionnement c rédit public s appliqu e également au crédit 
natur el et utile , sont employés par J'Etat - et d'entr epri ses . l'as plus qu' aux individus et an 
c'es t hélas ! la majorité des cas - à des dé- Trésor, on ne peut prêt er aux conwllgnies que 
penses Improducuves (cunstru ctions de Iuxe ,: l'arg ent qu 'on a. Parce que c'est une coU1'pa<>nie 
armements excessifs , ctc. ), ou destructives qui le demande , le cr édit que donne tel c~Pi : 
même (expéditions et exploits de guerre) : taliste en pr enant 100 obligations de 500 fI' 
alors le crédit public devient un véritable n'a cquiert pas plus de pouvoir . cr éateue, qu'~ 
ûèau. Il fait du tort à la génération pr ésente , si le capitali ste avait appliqué cett e somme à 
en lui enlevant ses instr uments de travail et esc ompter à dix commerçants des lettr es de 
de production : il écrase les générations à ve- change pour le montant de 50,000 Ir. Pour en. 
nir par la surcharge d'intérê ts qu 'lt Ieur légue trer dans les caisses de la compagn ie , il faut 
à perp étuit é; il a, au surplu s , le dangereux absolument que cet arg ent sorte de quelque 
avant age de faciliter des entreprises de guerre aut re caisse ; maint enant, si la compagnie , pal' 
et autre s , desqu elles l' énorme coüt ne consti- les avant ages réels et solides qu 'elle offre, par
tue pas encore le plus grave inconvénient . vient, non- seulement à mobiliser et à faire en-

Le même danger existe pour uu autr e genre trer dans la circulation les capitaux momenta
de cré dit auqu el notre époque a donu è un im- ném entInactifs , mais aussi à stimuler la création 
meus e déveluppement , et qui tient quasiment des capitaux par l'accumul ation plus zélée et 
le müieu en tre le crédit privé et le crédit pu- mieux soignée des épargnes , elle peut rendre 
blic ; on pourrait l'appeler le cr édit d'entr epri- des services tr ès-grands à la communaut é ëco
ses. C'est aux gra nds travaux d'util ité publique, nomique. 1\ n'arriv e pourtant que trop SOuvent 
aux vastes entreprises industrielles, commer- que, par un int érêt surtorc è, par l'app ât des 
claies et autr es qu'il s'appliqu e de pr èjérence : primes et par d'autr es moyeus d'att raction , les 
il y rend des se rvices Incontestables et èten- compagnies emprun teuses - le même inconvé
dus . 1\ convient tout efois d' écart er, à ce suj et nient existe d'ailleur s pour l'argent demande 
encore , un malentendu qui n'a pas peu contri- par la voie des actions - détermin ent les capi
bue à faire exagérer le l'Ole du crédit , à faire taux engagés dans des entr epri ses utiles à se 
croire au pouvoir magique de ce demi er. Tous liqu ider pour courir vers ce placement plus pro
Ies j our s on vous dit : C'est au cré dit que nous duclif. Il peut J'être, pour quelque temps du 
devons la constru ction des chemins de fer , le moins , vis-à-vis du capitaliste ; il ne l'est pas 
développement de lamarin1.'à vapeur, les vastes vis-à-vis du public, C'est le cas d'appliqu er la 
exploitations minières , les immenses usines et célébre antit hès e de Bastiat : Ce qu'on voit et 
manufactures, et d'autres entreprises plus ou ce qu 'on ne voit pas. Le public voit, par exem
moins grand es , qui font l'orgueil et la prosp é- ' pie , le chemin de fer qui se construit à l'aide 
rit é du dix-neuvième siècle. Il faut s'entendre. des capitaux ains i empruntés, et il vant e la 
Lorsqu e une compagnie se form e et réunit , puissanc e du cr édit ; le publi c ne voit pas corn
par la cr éation de 2,000 actions de 5,000 Ir. bien langui ssent les entreprises agricoles et 
chacun e, un capital de 10 millions devant ser- indu striell es priv ées d'un e grande part ie des 
vil' à la construction d'une ligne ferr ée de 50 capitaux avec lesqu els elles avaient travaill é et ' 
kilomètre s d'étendue , le crédit n'a absolument qui seules pouvaient assur er un trafic fécond 
rien li voir dans cette entreprise . Les sociétaires à la voie ferr ée qui se construit à leurs dépens. 
{actionnaires ) par qui le capital est fourni . se Ce point sera mieux développé dans l'arti cle 
trouv ent vis-à-vis de l'entr eprise dans la même qu i suit, où nous traiterons des institutions de 
position où serai ent les dix ou vingt capitalistes crédit autres que les banqu es et dont la 
qui réunirai ent leur s capitaux pour la construc- plupart sc proposent ju stement Ile donner tout 
tion et l' exploitation en commun d'un hôt el , le développement possible au cr édit d'entr e
d'un ëtablissement de bains , d'une fabrique , prises; ce sera le lieu aus si de parler de quel
d'un e maison de commer ce. Le crédit , que la ques autr es applications particulièr es du cr ë
compagnie du chemin de fer peut demander li ûit , notamment des services qu'il peut et doit 
son entrepreneur , li son fourniss eur et aux rendre li la propri èt è foncière. J. E HO RN, 

autre s personnes avec qul elle entre en rela
tions d'aft'aires, est un crédit pr ivé : il diffèr e CRÉDIT (INSTITUTIONS DE), On com
pour l' étendu e seulement , du cré dit d'affaires pr end sous cette dénomination les étahlisse
que tous les jours tout le monde demande et ment s ayant pour but de faciliter la dlstrtbution 
obtient. Le crédit d'entr eprises ou le crédit du crèd it (voy . l'article pr écédent ). Leur l'Ole 
quasi-publi c n 'ent re dans les opérations de la est forcément le l'Ole d'in termédiaires : ils re
compagnie que lorsqu e , au lieu de demander cueillent , n'importe SOllS quelle forme et par 
les capitaux supplémentaires dont elle peut quels moyens, les offres de cr édit pour les 
avoir besoin, aux actionnaires mêmes, aux in- porter au-d evan t des demandes de crédit. Ils 
t èress ès de l' entr eprise , elle les demande au ne se born ent pas toutefois à attendre l'offre et 
grand public , autr ement dit : quand elle émet la demande, à servir celles qui sc pr ésentent . 
des obligations , au lieu d'émett re des actions . Ces établissements accroiss ent et provoquent 
Cett e matièr e trés-délicate et qui est loin d'être l'offre de cr edit , lorsqu e , par la fusion , ils 
Just ement appr éciée par la grande majorité du transforment en capitaux otTrables les petit es 
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ranti e de leur utilit é générale.Unsuccês durable 
es intlivillueUes qni , isolées , Ile pour ne peut , à la vérit é, êtr e obt euu sans qu 'il 

ent être des instruments de produ ction ; ou y ait des services réels rendu s à la commu
core , lorsqu e, par la rémunération offert e , naut é économique ; il peut arriver cepend ant 
donnent le désir de rentr er dans la circula que , durant un espace de temps plus ou moins 

n à des capitaux qui autr ement resterai ent long , tel établisse ment financi er ne réussi sse 
ifs pendant lin tem ps plus ou moins long, à satisfair e les excess ives demand es de crédit 
même Ils accroiss ent la demande de credit par lui sollicit ées et provoqu ées, qu'en sur tor

nnd, stimulé parles facilités que lui donnent çant également la contre-par tie : en provoquant tes établissemeuts , l' esprit d'entreprise dé aussi des oITres là où rêellement et natur elle
loie une activité plus large, plus soutenue ; ment il. n'en existe point. Ceci a lieu quand

l'accroissent d'une façon plus directe encor e l'on amèn e les capitaux, par l'app ât d'un e ré 
Irsqu' ils s'occupent eux - mèmes d'imaginer , mun ération plus facile ou plus brillante , à 

pr éparer , et qnelquefois'aussi, de lancer les désert er les emplois où ju squ e-là ils étai ent 
treprises qui puissent absorber les offres de engages d'un e manière avant ageuse pour leur s 

crédit dont ces établissements disposent ou dont possesseurs et pour la généralité. Au dix-hui
Osespéren t pouvoir disposer . tième siècle tout autant qu' à notr e époque , de 

Onvoit du premier coup d'œil les vastes pro graves crises Iiœn cières n'ont souvent eu d'au
portions que peut acquérir ce l'Ole d'int ermé tr e origine qu e la fatale mépri se sur les fonc
dlaire , et combien est grande l'importan ce des tions véritabl es des instituti ons de créd it et SUI' 
services qui peuvent ainsi être rendu s à l'offre l' étendu e natur elle de leu r pouvoir, Ou ne sau

, et à la demande de crédit , c' est-à-dir e à la vie rait donc trop le redir e : Quelqu e vasles que
 
~'èCOnomique des peuples qui se nour rit de cre soient les ressour ces d'un e institution finan


'1.dit.' A.peine avons-nou s besoin d~ le .répéter , cière, quelqu e ingénieus e qu' en soit la combi

' après ce que nous dIsons dans 1article pré naison , quelque perfectionn é qu' en soit le mé

'cèdent : La tâche des institutions de crédit ne canisme , elle ne peut et, par consé quen t , ne
 
saurait jamais aller au delà de cette interc es doit jamais donn er plus de créd it qu'elle n 'en
 
sion entre l'offre et la demande; aucun éta reçoit , attir er et provoqu er plus de demand es
 
blissement financier ne peut donner que le que ne comporte la quantit é des offres à sa dis

crédit qn'il reçoit , à moins de vouloir opérer posit ion. Agr andissez le cadr e et augmentez le
 
uniqu ement avec les capitaux ver sés par ses nombr e de ces institutions au point que , par
 
fondateur s et ses sociétaires , ce qui réduirait leur active int ercession , tout es les oITres pos


::~ singulièrement et les services et les bén éfices sibles devienn ent des oITres effectives , qu e 
, de l' entr epris e, En géné ral , les établissements tout es les offres vir tuelles se cbangent en olIres 

;:: de crédit visent plus baut ; nous avons dit r éelles ; vous n' arriverez jamais à pouvoir r éel
...:	 comment se réalisent ces visées, Mais ils trom lement satisfaire une quantit é de demandes su


pent la société et, d'h abitud e, préparent leur péri eur e à la totalité des offres qui sont pos

propr e ruine quand ils ne se rendent pas compte sibles dans un e contré e et dans une situation
 
des limites natur elles de leur office, ou quand
 donn ées .
ils veulent à toute force les transgre sser. Les Ces règles s'appliqu ent tout aus si bien aux 
banqn es sombrent infailliblement quand elles banques qu'aux autres établissements de cr é
imaginentpotlvoir donner plu s de crédit qu' elles dit. Nous avons trait é des pr emières dans un 
n' en reçoivent , satisfaire un ensemllle de de arti cle spécial (voy . Banque) ; inutil e d'y re
mandes sup érieur à l' ensembl e des offres à venir . C' étaient pendant longt emps les uniqu es , 
leur disposition , Le même écueil fait chavirer ce sont aujourd 'hui les principal es institution s 
les autre s établissements de crédit aussi, quand de crédit, par ce que le erédit commercial , que 
ils s'y laissent entra lner par le tourbillon ou r surt out elles des serv ent, a été le pr emier dans 
courent de gré et à ,pleines voiles . Que par des l'ordr e chronologique et r este le pr emier par 
spéculationS et des entreprises qu'ils provo son étendue ; n 'e st-c e pas le crédit de tout le 
quent de façon directe ou indirecte , ces éta monde et de tous les jour s , le cr édit de toutes 
blissement s cherchenl à satisfaire des demandes les contr ées et de tout es les époques? A c ôté 
dépassant la quantit é des offres effectives, c'es t des banqu es sont venu es, dans ces derniers 
à-dire des capitaux qui peuvent et veulent se temps surtout , se placer d'aut res institutions 1 mettr e au service de ces spéculations , de ces t1nanCiêres, visant à satisfaire d'autr es besoins 
entrep rises : les déceptions et les perturbat ions de créd it. La pensée se reporte aussilOt aux 

1 devienn ent inévitables . Une habil eté plus ou instituti ons de créd it foncier et de créd it mo
~ moins grande chez les hommes qui dirigent ces · bilier, les plus important es effectivement parmi 

établissements pourr a retarder la crise, en at- ces nouvelles créations . L'un e et l'autre com
ténuer la gravité , amortir la violence de la se binaison ont trouvé leur plu s éclatante expres 
cousse ; mais forcément doit arriver le moment sion dans les établissemen ts de ce nom créés 
où , la demande surexcitée de capitaux ne r en apr ès 1852 en France. C'est de la France aussi , 
contrant devant elle que des offres imaginair es , par l'int ermédiair e des capitaux et des capita
le mécanisme cesse de fonctionner avec r é- listes français , que ces créations se sont ré

pandues et continuent à se répandre sur le gularité.
Il convient d'ajout er que le suc cés mème de contine nt européen. pour la forme seule dans 

ces institutions, leur march e réguli ère et ascen laquell e il fonctionn e aujourd 'hui , pour la voie 
dante qui peut satisfaire li mel'Veille les intér èts par où il est distribu é , le cré dit foncier appar
des actionnair es , n'est pas toujours une ga


